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Chers parents, 
 

Voilà quelques informations en lien avec la vie scolaire de vos enfants. Ce cartable est consacré aux transports scolaires. 
Ce document est déposé en version PDF sur le site internet de l’école. 
 
 

Rappel des règles du bus 
Voici les règles du bus imposées par le transporteur : 
 

1. Je suis à l’heure 
2. Nous attendons à l’endroit prévu jusqu’à ce que le bus s’arrête 
3. Manger et boire ne sont pas autorisés dans le bus scolaire 
4. Hurler, crier et siffler ne sont pas autorisé 
5. Nous suivons les instructions des chauffeurs de bus et nous sommes 
attachés tout au long du trajet 
6. Nous nous comportons correctement et nous sommes aimables 
7. Les trotinettes, les patins à roulettes et les skate-boards ne sont pas 
autorisés dans le bus scolaire 
8. Les dommages volontaires seront sévèrement punis 
9. Le règlement scolaire s’applique également dans le bus scolaire 

 
En cas de violation des règles mentionnées ci-dessus, des mesures, pouvant 
aller jusqu’à l’exclusion de l’écolier du bus scolaire pour une durée 
déterminée, pourront être prises. 

 
 
 

Quelques dates importantes 
 
Congés de compensation 
ü Vendredi 22 décembre 2023 
 
Vacances de fin d’année 
ü Ve 22.12.2023- Ve 

05.01.2024  
 
Vacances de Carnaval/Relâche 
ü Lu 12- Ve 16.02.2024  

 
Vacances de Pâques 
ü Lu 29.03- Ve 12.04.2024  
 
Site du transporteur : 
https://www.wielandbus.ch/fr-
ch/bus-scolaires 

 
Nouvelles règles pour l’entrée dans le bus 
Les enfants gardent une distance de sécurité tant que le bus n’est pas complètemente immobilisé. Ils montent 
ensuite à l’intérieur dans le calme et sans pousser leurs camarades. 
Les 1-2H entrent dans le bus uniquement par la porte avant. 
Les écoliers de 3H à 8H entrent par la porte de derrière exclusivement. 
Pour les enfants de Sugiez gare, le lundi matin et le vendredi matin, les 1-2H scolarisés à Nant prennent 
obligatoirement le mini-bus. Ceux de Lugnorre prennent le grand bus. 
 
Règles sur les objets personnels dans le bus 
Les natels sont éteints au fond du sac. 
Les montres connectées sont uniquement utilisées pour lire l’heure. 
Les affaires personnelles sont rangées dans le sac. Il y a parfois des gourdes, des balles ou autres objets personnels 
qui roulent dans le bus ou sont oubliés.  
 
Nous vous remercions de nous aider à mettre en place ces règles du bus afin que les enfants puissent vivre des trajets 
sereins et sécurisés. 
En vous remerciant pour votre collaboration et votre confiance, veuillez recevoir, chers parents, mes cordiales 
salutations. 
 

                                                                                    La Direction d’établissement                                                                                                   
079/900.78.55 / Dir.ep.mont-vully@edufr.ch 

 


